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SLG Ouest Invest – Modification(s) de société
Référence :

Départements de publication : Finistère
Annonce légale publiée le 15 novembre 2024 sur paysan-breton.fr

Evènement(s) :

Centre Laroiseau 1 Rue Anita Conti 56000 VANNES 02.30.09.01.79 SLG Ouest Invest
Société à Responsabilité Limitée Au capital de 164.200 euros Siège social : 6 Avenue de
l’Atlantique 56340 CARNAC 824 520 571 R.C.S. LORIENT Avis Aux termes de décisions
en date et à effet du 04/11/2024, l’associé unique a décidé de transformer la société en
Société par Actions Simplifiée sans la création d’un être moral nouveau. La dénomination
sociale de la Société, son capital social (164.200 euros divisé en 1.642 actions), son objet
social (Toutes prestations touchant à la gestion et l’organisation administrative,
immobilière, financière et commerciale des entreprises. La direction de groupe, la gestion,
l’organisation, l’animation financière et commerciale de ses filiales…), sa durée (99 ans à
compter du 23/12/2016) et la date de clôture de son exercice (31/12) ne seront pas
modifiés. Son siège social est transféré 23 Hent Coat Menhir – 29170 FOUESNANT. La
Société qui est immatriculée au RCS de LORIENT sous le numéro 824 520 571 fera
l’objet d’une nouvelle immatriculation au RCS de QUIMPER désormais compétent à son
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égard. Exercice du droit de vote : Tout associé a le droit de participer aux décisions
collectives quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, sous réserve de la déchéance
encourue pour défaut de libération, dans le délai prescrit, des versements exigibles sur
ses actions. Transmission des actions : Les cessions ou transmissions de parts sociales
de l’associé unique sont libres. Président : Monsieur Stéphane LE GOC demeurant 23
Hent Coat Menhir – 29170 FOUESNANT, Gérant, devient Président à compter du
04/11/2024, pour une durée illimitée. Commissaire aux comptes : Néant Les statuts ont
été modifiés en conséquence. Pour avis
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